
CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE

Synthèse Domaines et Blocs de compétences

BLOCS DE COMPETENCES

Bloc 1 : Conseil à visée sociale dans les domaines de 

la vie quotidienne

Bloc 2 : Analyse de situations sociales liées  à la vie 

quotidienne

ATTENTION : les compétences C1.4 à C1.8 sont 

validés en BTS Economie sociale familiale

Bloc 3 : Conduite de l'intervention sociale auprès 

des publics

Bloc 4 : Accompagnement éducatif budgétaire

Bloc 5 : Expression et communication écrite et 

orale (validé en BTS Economie Sociale familiale

Bloc 6 : Communication professionnelle en travail 

social

Bloc 7 : Connaissance et analyse des contextes 

institutionnels (validé en BTS ESF)

Bloc 8 : Mobilisation des acteurs et des partenaires

DOMAINES DE COMPETENCES

DC 1

DC 2 

DC 3

DC 4

En application de l'article D.451-8 du code de l'action sociale et des familles, les blocs de compétences 5 à 8 des 

diplômes du travail social mentionnés au 16° de l'article D.612-32-2 du code de l'éducation sont correspondants et 

sont donc réputés acquis et transférables entre ces diplômes. 

Les diplômes concernés sont les DE Assistant de Service Social, DE Conseiller en Economie Sociale et Familial, DE 

Educateur de Jeunes Enfants, DE Educateur Spécialisé, DE Educateur Technique Spécialisé

Conseil et expertise 

à visée socio-éducative 

dans les domaines 

de la vie quotidienne

Intervention sociale

Communication professionnelle

Dynamiques interinstitutionnelles, 

partenariats et réseaux

Les blocs de compétences sont capitalisables et peuvent être acquis séparément par la voie de la formation ou par la 

voie de la VAE

Service Ressources Régional VAE - IRTS Poitou-Charentes


